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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND LANGRES 

 
OBJET : REGLEMENT INTERIEUR PORTANT SUR LE FONCTIONNEMENT 

DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES PERMANENTE ET LA CAO SPECIFIQUE A TOUS 
GROUPEMENTS DE COMMANDES 

 
PREAMBULE 
 
Depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 
25 mars 2016 relatifs aux marchés publics, les règles relatives à la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
sont intégrées au CGCT. 
 
Le Code de la commande publique entré en vigueur le 1er avril 2019, ne précise plus le régime et la 
composition de la commission d'appel d'offres ; seules les dispositions du CGCT sont applicables en la 
matière. 

 
Devant le silence des textes, pour garantir la sécurité juridique du fonctionnement de la CAO 
permanente ou spécifique à tout groupement de commande, il convient d’établir un règlement intérieur 
pour définir les règles de son fonctionnement. 
 
Le présent règlement décrit les modalités de fonctionnement de la CAO permanente et spécifique à tout 
groupement de commande. Il permet à ses membres de remplir pleinement leurs missions d’analyse et 
de choix, en toute indépendance, et dans le respect des principes de liberté d’accès à la commande 
publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 
 
Il est noté que le vocable « marché public », dans tout ce qui suit,  inclut toute forme de contrat relevant 
de la commande publique. 
 
 
1 : COMPOSITION ET ROLE DES MEMBRES DE LA CAO  
 
 1-1 : LA PRESIDENCE 
 
La Présidence de la Commission d’Appel d’Offres permanente de la Communauté de Communes du 
Grand Langres est assurée de droit par le ou la présidente de la CCGL. 
 
Le président de la Commission d’Appel d’Offres d’un groupement de commande est le membre titulaire 
désigné par l’organe délibérant du coordonnateur du groupement de commande.  
 
Le président peut, par arrêté, déléguer ses fonctions à un représentant. Cette désignation ne peut 
intervenir parmi les membres titulaires ou suppléants de la CAO. 
 
 1-2 : COMPOSITION - MEMBRES A VOIX DELIBERATIVE 
 
La CAO permanente est composée du Président ou de son représentant et de cinq membres désignés 
élus au sein de l’assemblée délibérante à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans 
panachage ni vote préférentiel. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de cinq 
suppléants (Articles L.1411-5 et D.1411-3 du CGCT). 
 
La CAO de chaque groupement de commande est composée du Président ou de son représentant et 
d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant désignés par l’assemblée délibérante de 
chaque membre du groupement. 
 
Un titulaire ne peut pas se faire remplacer par un autre titulaire. Il ne peut être remplacé que par un 
suppléant 
 
Seuls les membres titulaires ou leurs suppléants élus ont voix délibérative au sein de la CAO. 
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 1-3 : COMPOSITION - MEMBRES A VOIX CONSULTATIVE 
 
Peuvent participer aux réunions de la CAO avec voix consultative : 

 les agents de la commande publique en ce qu’ils sont compétents en matière de marchés 
publics 

 les agents des directions compétentes dans la matière qui fait l’objet de la consultation 

 les membres de l’équipe d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

 le maître d’œuvre chargé du suivi de l’exécution des travaux ou de la prestation, objet de la 
consultation 

 lorsqu’ils sont invités par le président de la CAO, le comptable public et un représentant du 
service en charge de la concurrence peuvent participer. Leurs observations éventuelles sont 
consignées au procès-verbal. 

 
La convocation vaut désignation de ces membres par le président de la CAO. 
 
 1-4 : OBLIGATIONS 
 
Les membres de la CAO sont soumis aux règles fixées par la déontologie afférente à la commande 
publique. 
Ils ne peuvent prendre part aux décisions lorsqu’ils ont un intérêt personnel, direct ou indirect, à l’affaire 
qui en est l’objet. Dans le cas où un membre de la CAO est intéressé à un dossier ce dernier doit se 
faire remplacer par un membre suppléant. 
 
A chaque séance de la commission d’appel d’offres, les élus membres doivent déclarer, par retour de 
mail dès réception de convocation initiale : 

 si à leur connaissance, ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts au regard de la procédure 
de passation du marché public concerné, 

 si des circonstances sont susceptibles de les placer à court terme en situation de conflit d’intérêt 
 
Chaque membre se doit de remplir pleinement sa mission d’analyse et de choix, en toute indépendance, 
et dans le respect des principes de la liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement 
des candidats et de transparence des procédures. 
 
  
2 : COMPETENCES D’ATTRIBUTION DE LA CAO 
 
 2-1 : COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
La CAO est compétente pour attribuer les marchés publics dont la valeur estimée hors taxes est égale 
ou supérieure aux seuils européens, c’est-à-dire les marchés publics passés en application des 
procédures formalisées en raison de leur montant, à savoir : 

 l’appel d’offres 

 la procédure avec négociation 

 le dialogue compétitif 
 
En application de l’article L.1414-2 du CGCT, le titulaire est choisi par la CAO. 
 
Le CGCT emploie le terme de « titulaire » au lieu de « attributaire ». Par titulaire, il faut entendre et lire 
« attributaire » car le titulaire est celui qui a reçu notification du marché. 
 
Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de 
la CAO. 
 
La CAO est également compétente pour rendre un avis pour tout projet d’avenant entraînant une 
augmentation de plus de 5 % sur un marché dont l’attribution relevait de sa compétence, à l’exclusion 
de toutes autres modifications telles que notamment les décisions des modifications unilatérales, 
décisions de poursuivre ou autres modifications contractuelles, clauses de réexamen, de variation de 
prix, de cession de marché public.  
 
La CAO peut demander une analyse complémentaire des offres si elle ne partage pas l’analyse réalisée 
par les services ou par un prestataire extérieur chargé notamment de l’analyse des offres. 
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La CAO peut passer outre la proposition d’analyse précitée et prendre une autre décision d’attribution 
que celle qui lui est suggérée (modification de la note, appréciation qualitative différentes conduisant à 
une modification du classement de l’offre) sous réserve de la motiver expressément.  
 
La CAO peut demander à l’auteur de l’analyse de revoir cette dernière et de l’étudier lors d’une 
prochaine réunion. 
 
La CAO peut décider de reporter son choix d’attribution au motif notamment que fait défaut une 
information attendue des soumissionnaires, que le rapport d’analyse n’est pas convainquant sur 
certains points voire est incomplet et qu’il mérite d’être approfondi, ou encore que le dossier est 
complexe, etc. 
  
 2-2 : COMPÉTENCES POUR LES CAO DES GROUPEMENTS DE COMMANDES 
 
La CAO est compétente pour attribuer les marchés publics passés dans le cadre de groupements de 
commandes qu’elle qu’en soit la valeur estimée hors taxes. 
 
Toutefois, en cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de 
la CAO. 
 
La CAO est également compétente pour rendre un avis pour tout projet d’avenant entraînant une 
augmentation de plus de 5 % sur un marché dont l’attribution relevait de sa compétence, à l’exclusion 
de toutes autres modifications telles que notamment les décisions des modifications unilatérales, 
décisions de poursuivre ou autres modifications contractuelles, clauses de réexamen, de variation de 
prix, de cession de marché public.  
 
La CAO peut demander une analyse complémentaire des offres si elle ne partage pas l’analyse réalisée 
par les services ou par un prestataire extérieur chargé notamment de l’analyse des offres. 
 
La CAO peut passer outre la proposition d’analyse précitée et prendre une autre décision d’attribution 
que celle qui lui est suggérée (modification de la note, appréciation qualitative différentes conduisant à 
une modification du classement de l’offre) sous réserve de la motiver expressément.  
  
3 : FONCTIONNEMENT  
 
 3-1 : REGLES DE CONVOCATION 
 
Sauf urgence, les convocations sont adressées aux membres au moins cinq jours francs avant la date 
prévue par la réunion : 
- par voie dématérialisée 
- ou si les membres de la commission en font la demande, par courrier à leur domicile ou à une autre 
adresse 
 
Est joint à la convocation, l’ordre du jour prévisionnel de la réunion. Cet ordre du jour peut être modifié 
jusqu’au jour de la réunion de la commission. Les membres de la commission peuvent demander, dans 
un délai raisonnable et dans la mesure du possible, à consulter les documents précités, auprès du 
service de la commande publique après avis favorable de la Direction Générale. 
 
Si après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée 
sans condition de délai. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum.  
 
Afin notamment d’assurer les règles de quorum, les membres titulaires et suppléants sont convoqués 
pour chaque réunion avec une priorité accordée aux premiers. 
 
L’article L.1414-2 du CGCT précise que « en cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être 
attribué sans réunion préalable de la commission d'appel d'offres ». 
  
  3-2 : QUORUM 
 
Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres à voix délibérative sont présents (Article 
L1411-5-II du CGCT). 
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Pour la CAO permanente, Il est donc atteint avec la présence du président ou de son représentant et 
de trois membres (soit 4 membres au total). En l’absence du président ou de son représentant, la 
commission ne peut pas avoir lieu.  
 
Pour la CAO en groupement de commande, il est donc atteint avec la présence du président ou de son 
représentant et de la moitié des membres adhérents au groupement de commande + 1. 
En l’absence du président ou de son représentant, la commission ne peut pas avoir lieu.  
 
Les membres suppléants présents, en remplacement d’un membre titulaire, sont comptés lors de la 
vérification du quorum. 
 
La présence d’un suppléant ne peut être admise au sein de la commission d’appel d’offres que dès lors 
qu’un titulaire est absent.  
 
 3-3 : REUNION 
 
Les réunions de la CAO se feront en présentiel. 
 
Toutefois, l’article L.1414-2 du CGCT consacre la possibilité d’organiser des séances de CAO par le 
biais d’une vidéo-conférence 
 
  3-4 : REGLE DE VOTE 
 
Les décisions seront adoptées à la majorité des votes exprimés. 
 
En cas de partage des voix, le Président de la commission a voix prépondérante. 
 
 3-5 : REDACTION DU PROCES-VERBAL 
 
Un procès-verbal des réunions de la CAO est dressé et signé par les membres ayant voix délibérative 
présents. Les observations du comptable public et du représentant du service en charge de la 
concurrence lorsqu’ils sont présents sont consignées au procès-verbal.  
 
 3-6 : CONFIDENTIALITE 
 
Le contenu des échanges et des informations données pendant les réunions de la CAO sont strictement 
confidentiels. 
 
A cet effet notamment, pour garantir la confidentialité des offres, les rapports d’analyse des offres et 
leurs annexes éventuelles ainsi que tout document se rapportant au marché public concerné, ne doivent 
pas être communiqués par les membres de la CAO aux candidats/soumissionnaires et/ou à toute autre 
personne. 
 
En cas de divulgation d’informations, la Collectivité : 
- se réserve la possibilité d’engager les poursuites nécessaires à l’encontre du ou des membre(s) 
concerné(s) 
OU 
- engagera les poursuites nécessaires à l’encontre du ou des membre(s) concerné(s) 
 
 
 3-6 : REUNIONS NON PUBLIQUES 
 
Les réunions de la CAO ne sont pas publiques. Les soumissionnaires au marché ne peuvent donc pas 
y assister. 
 
4 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur dans les conditions prévues par la délibération qui l’approuve.  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND LANGRES 

OBJET : REGLEMENT INTERIEUR PORTANT SUR LE FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMISSION DE CONCESSION 

 
PREAMBULE 
 
Le Code de la commande publique entré en vigueur le 1er avril 2019, intègre les contrats de concession 
dans sa troisième partie.  
 
La délégation de service public, catégorie au sein de l’ensemble plus vaste des concessions de service, 
est désormais régie par plusieurs sources législatives : 
- Code général des collectivités territoriales modifié 
- Ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 
- Code de la commande publique 
 
Les règles procédurales de passation des concessions se rapprochent de celles des marchés publics.  
 
Les textes sur les concessions renvoient au Code général des collectivités territoriales uniquement pour 
les règles de composition, sans évoquer ni l’organisation, ni le fonctionnement de la Commission de 
concession.  
 
Devant le silence des textes, pour garantir la sécurité juridique du fonctionnement de la Commission de 
concession, il convient d’établir un règlement intérieur pour définir les règles de fonctionnement. 
 
Le présent règlement décrit les modalités de fonctionnement de la Commission de concession. Il permet 
à ses membres de remplir pleinement leurs missions en toute indépendance, et dans le respect des 
principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures. 
 
Pour information, les membres titulaires et suppléants sont désignés par l’assemblée délibérante 
conformément aux dispositions du CGCT en vigueur. 
 
 
1 : COMPOSITION ET ROLE DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONCESSION  
 
 1-1 : LA PRESIDENCE 
 
La Présidence de la Commission de concession de la Communauté de Communes du Grand Langres 
est assurée de droit par le ou la présidente de la CCGL. 
 
Le président peut, par arrêté, déléguer ses fonctions à un représentant. Cette désignation ne peut 
intervenir parmi les membres titulaires ou suppléants de la Commission de concession. 
 
 
 1-2 : COMPOSITION - MEMBRES A VOIX DELIBERATIVE 
 
La commission est composée du Président ou de son représentant et de cinq membres désignés élus 
au sein de l’assemblée délibérante à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage 
ni vote préférentiel. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de cinq suppléants (Articles 
L.1411-5 et D.1411-3 du CGCT). 
 
Un titulaire ne peut pas se faire remplacer par un autre titulaire. Il ne peut être remplacé que par un 
suppléant. 
 
Seuls les membres titulaires ou leurs suppléants élus ont voix délibérative au sein de la commission de 
concession. 
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 1-3 : COMPOSITION - MEMBRES A VOIX CONSULTATIVE 
 
Peuvent participer aux réunions de la Commission de concession avec voix consultative : 

 les agents de la commande publique en ce qu’ils sont compétents en matière de contrats de 
concession 

 les agents des directions pilotes en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet 
de la procédure de contrats de concession 

 les membres de l’équipe d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

 lorsqu’ils sont invités par le président de la Commission de concession, le comptable public et 
un représentant du service en charge de la concurrence peuvent participer. Leurs observations 
éventuelles sont consignées au procès-verbal. 

 
La convocation vaut désignation de ces membres par le président de la Commission de concession.  
 
 1-4 : OBLIGATIONS 
 
Les membres de la Commission de concession sont soumis aux règles fixées par la déontologie 
afférente à la commande publique. 
Ils ne peuvent prendre part aux décisions lorsqu’ils ont un intérêt personnel, direct ou indirect, à l’affaire 
qui en est l’objet. Dans le cas où un membre de la Commission de concession est intéressé à un dossier 
ce dernier doit se faire remplacer par un membre suppléant. 
 
A chaque séance de la commission de concession, les élus membres doivent déclarer, par retour de 
mail dès réception de convocation initiale : 

 si à leur connaissance, ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts au regard de la procédure 
de passation de concession concernée, 

 si des circonstances sont susceptibles de les placer à court terme en situation de conflit 
d’intérêts 

 
Chaque membre se doit de remplir pleinement sa mission d’analyse et de choix, en toute indépendance, 
et dans le respect des principes de la liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement 
des candidats et de transparence des procédures. 
 
 
2 : COMPETENCES D’ATTRIBUTION DE LA COMMISSION DE CONCESSION 
 
Conformément à l’article L1411-5 du CGCT, la Commission de concession est compétente pour :  

 ouvrir les plis contenant les candidatures et procéder à l’inventaire détaillé des pièces que 
contient chacune des candidatures, 

 dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, après examen de leurs garanties 
professionnelles et financières, de leur respect de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers 
devant le service public 

 ouvrir les plis contenant les offres et procéder à l’inventaire détaillé des pièces que contiennent 
chacune des offres 

 émettre un avis sur les offres 
 
D’autre part, conformément à l’article L1411-6 du CGCT, tout projet d’avenant à un contrat de DSP 
entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la Commission 
de concession, préalablement au vote de l’assemblée délibérante.  
 
Après avis de la Commission de concession et après avoir pris connaissance du rapport établi par le 
représentant du pouvoir adjudicateur, c’est l’assemblée délibérante qui se prononce à la fois sur le choix 
du délégataire et sur le contenu du contrat. 
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3 : FONCTIONNEMENT  
 
 3-1 : REGLES DE CONVOCATION 
 
Sauf urgence, les convocations sont adressées aux membres au moins cinq jours francs avant la date 
prévue par la réunion : 
- par voie dématérialisée 
- ou si les membres de la commission en font la demande, par courrier à leur domicile ou à une autre 
adresse 
 
Est joint à la convocation, l’ordre du jour prévisionnel de la réunion. Cet ordre du jour peut être modifié 
jusqu’au jour de la réunion de la commission. Les membres de la commission peuvent demander, dans 
un délai raisonnable et dans la mesure du possible, à consulter les documents précités, auprès du 
service de la commande publique après avis favorable de la Direction Générale. 
 
Si après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée 
sans condition de délai. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum.  
 
Afin notamment d’assurer les règles de quorum, les membres titulaires et suppléants sont convoqués 
pour chaque réunion avec une priorité accordée aux premiers. 
 
 3-2 : QUORUM 
 
Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres à voix délibérative sont présents (Article 
L1411-5-II du CGCT). 
 
Il est donc atteint avec la présence du président ou de son représentant et de trois membres (soit 4 
membres au total). En l’absence du président ou de son représentant, la Commission ne peut pas avoir 
lieu.  
 
Les membres suppléants présents, en remplacement d’un membre titulaire, sont comptés lors de la 
vérification du quorum. 
 
La présence d’un suppléant ne peut être admise au sein de la Commission de concession que dès lors 
qu’un titulaire est absent.  
 
  3-3 : REUNION 
 
Les réunions de la Commission de concession se feront en présentiel. 
 
Toutefois, l’article L.1411-5 du CGCT consacre la possibilité d’organiser des séances de commission 
de concession par le biais d’une vidéo-conférence. 
 
  3-4 : REGLE DE VOTE 
 
Les avis seront adoptés à la majorité des votes exprimés. 
 
En cas de partage des voix, le Président de la Commission a voix prépondérante. 
 
  3-5 : REDACTION DU PROCES-VERBAL 
 
Un procès-verbal des réunions de la Commission de concession est dressé et signé par les membres 
ayant voix délibérative présents. Les observations du comptable public et du représentant du service 
en charge de la concurrence lorsqu’ils sont présents sont consignées au procès-verbal.  
  
  3-6 : CONFIDENTIALITE 
 
Le contenu des échanges et des informations données pendant les réunions de la Commission de 
concession sont strictement confidentiels. 
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A cet effet notamment, pour garantir la confidentialité des offres, les rapports d’analyse des offres et 
leurs annexes éventuelles ainsi que tout document se rapportant aux dossiers de candidature et aux 
offres concernés, ne doivent pas être communiqués par les membres de la Commission aux 
candidats/soumissionnaires et/ou toute autre personne. 
 
En cas de divulgation d’informations, la Collectivité : 
- se réserve la possibilité d’engager les poursuites nécessaires à l’encontre du ou des membre(s) 
concerné(s) 
OU 
- engagera les poursuites nécessaires à l’encontre du ou des membre(s) concerné(s) 
 
 3-7 : REUNIONS NON PUBLIQUES 
 
Les réunions de la Commission de concession ne sont pas publiques. Les candidats ne peuvent donc 
pas y assister. 
 
4 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur dans les conditions prévues par la délibération qui l’approuve   
 






































































